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Mémoire du Secrétaire général 

Additif 

Le Secrétaire général a l'honneur de donner connaissance à l ' Assemblée 
générale des communications suivantes, datées· dès ·9· et 22 juin et des 1er , 15, 
16 et 22 juillet 1976. 

A. Note verbale datée du 9 juin 1976, adressée par la Mission permanente de 
l ' Eouateur 

La Mission permanente de l ' Equateur ·auprès de l ' Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Secrétaire général de l ' Organisation et a l'honneur de 
lui présenter, d ' ordre de son gouvernement et conformément à l ' article 4 du statut 
de la Commission du droit international, la candidature de M. Senjin Tsuruoka, 
juriste japonais, en vue de l ' élection des membres de ladite commission. 

B . . Lettre datée du 22 juin 1976, émanant du représentant permanent du 
Surinam 

J ' ai l 1honneur de vous informer que le Gouvern_ement de la République du 
Surinam, conformément aux articles 4 , 5 et 10 du statut de la Commission du droit 
international , a décidé de présenter , en vue de l ' élection des membres de ladite 
commission, les candidatures sui vantes :· 

M. _José Sette Câmara , ambassadeur (Brésil) 
M. Jorge Castaneda, ambassadeur (Mexique) 
Pr Willem Riphagen (Royaume des Pays- Bas) . • 
M. Leonardo Dias Gonzales , ambassadeur (-Venezuela) 
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C . Lettre datée du 1er ,juillet 1976, émanant du char gé d ' affaires -par intérin 
de la Mission -permanente de la République démocratique po-pulaire lao 

J ' ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la not e No 831/AE. 0I 
en date du 27 mai 1976 , du Vice- Premier Ministre et Ministre des affaires 
étrangères de la République démocratique populaire lao . 

"Le Vice-Premier Ministre , Ministre des affaires étrangères de la 
République démocratique populaire lao, présente ses compliments au Secrétai re 
général de l ' Organisat i on des Nations Unies et , se référant à sa note 
LE J.12/11/1976 relative à la prochaine élection des membres de la Commission 
du droit international, a l ' honneur de porter à sa connaissance que le 
Gouvernement de la République démocratique populaire lao se propose , sous 
réserve d ' une éventuelle modification prévue à l ' article 5 du statut de la 
Commission, de présenter , pour ladite élection , les candidatures suivantes 

1 . 
2 . 
3. 
4. 

M. S . P. Jacota , candidat de l ' Inde ; 
M. C. W. Pinto , candidat de Sri Lanka; 
M. Milan S':l.hov1.c , candidat de la Yougoslavie; 
M. Wille1.,. Riphagen , candidat des Pays-Bas . " 

D , Téléfl;rarome daté du 15 juillet 1976 2 adresse par le Mi ni stèr e des affaires 
étrangèr es thaïlandai s 

Suite à la note No 0602/3563 du 27 janvier 1976, dans laquelle le Ministère 
des affaires étrangères thaïlandais a présenté la candidature de M. Sompong 
Sucharitkul , ambassadeur de Thaïlande au Japon , en vue de l ' élection à la Commission 
du droit international , j ' ai l ' honneur d ' inf ormer Votre Excellence que le 
Gouvernement thaïlandais a décidé de présenter en vue de ladite élection , la 
candidature de M. C. W. Pinto, de Sri Lanka , comme candidat étranger, 

E. Note verbale datée du 16 juillet 1 976, émanant de la Mission -permanente 
de Sri Lanka 

La f1ission permanente de Sri Lanka auprès de l ' Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Secrétar iat de l'Organisation et a l ' honneur de 
l'informer que le Gouvernement de Sri Lanka a décidé de pr~senter l a candidature 
de M. Sompong Sucharitkul (Thaïlande) , comme candidat étranger , en vue de l ' élection, 
à la trente et unième session de l'Assemblée génér ale , des membres de la Commission 
du droit international . 

F. Note verbale datée du 22 ,juillet 1976, émanant du chargé d I affaires de 
la Mission permanente du Kenya 

Le chargé d ' affaires de la République du Kenya auprès de l ' Organisation des 
Nations Unies présente ses compl iments au Secrétaire général de l ' Organisation et 
a l ' honneur de lui faire tenir la communicat ion suivante au sujet de l'élection 
des membres de la Commission du droit i nter national qui doit se dérouler à la 
trente et unième session de l ' Assemblée gènérale : 

"Le Gouvernement de la République du Kenya a décidé , conformément à 
l ' article 4 du statut de la Connnission du dr oit international , de présent er 
la candidature de M. Christopher Walter Pinto , ambassadeur de Sri Lanka , 
comme candidat étranger en vue de cette élection . 11 




